(Les mentions entre parenthèses en italique constituent des commentaires destinés à faciliter la rédaction du contrat. Elles doivent donc être supprimées du contrat définitif).

DELIBERATION PORTANT CREATION D’UN EMPLOI PERMANENT 
DE SECRETAIRE GENERAL DE MAIRIE

dans les communes de moins de 2000 habitants 

(cas où l’emploi pourrait être pourvu par un agent contractuel 
en application de l’article L.332-8-7° du code général de la fonction publique)

Le conseil municipal de la commune de …………………………………………………………… ;

Vu le code général de la fonction publique, notamment son article L.332-8-7° ;
Vu l’article L. 2122-19-1 du code général des collectivités territoriales (applicable jusqu’au 31/12/2027) qui précise que « Pour assurer les fonctions liées au secrétariat de mairie dans les communes de moins de 3 500 habitants, le maire nomme un agent aux fonctions de secrétaire général de mairie, sauf s'il nomme un agent pour occuper les fonctions de directeur général des services. Le secrétaire général de mairie peut exercer ses fonctions à temps partiel ou à temps non complet. » ;
Vu l’article L. 2122-19-1 du code général des collectivités territoriales (applicable à compter du 01/01/2028) qui précise que « Pour assurer les fonctions liées au secrétariat de mairie dans les communes de moins de 2 000 habitants, le maire nomme aux fonctions de secrétaire général de mairie un agent relevant d'un corps ou d'un cadre d'emplois classé au moins dans la catégorie B …. Quel que soit le nombre d'habitants de la commune, le secrétaire général de mairie peut exercer ses fonctions à temps partiel ou à temps non complet. » ;
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que conformément à l’article L. 313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité et établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité.
Il expose que le secrétaire général de mairie est essentiel à la bonne administration des communes et des services publics locaux et apporte au maire un appui administratif, technique et juridique dans des domaines aussi spécialisés et variés que les ressources humaines, le budget, l’urbanisme, les marchés publics ou encore l’état civil, …
Sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré ;
DECIDE

· la création à compter du ………………………… d’un emploi permanent de secrétaire général de mairie dans le grade de ………………………………………………………………………………… (préciser le grade : adjoint administratif principal de 2ème classe, adjoint administratif principal de 1ère classe -> ATTENTION : possible jusqu’au 31/12/2027, rédacteur, rédacteur principal de 2ème classe, rédacteur principal de 1ère classe, attaché, attaché principal) relevant de la catégorie hiérarchique … (A, B ou C) à temps complet (ou temps non complet pour ………… heures hebdomadaires) pour exercer les missions ou fonctions suivantes :
· accueil du public, 

· aide aux démarches administratives,

· médiation entre les citoyens et l'administration, 

· conseil au maire et aux élus municipaux, 

· ressources humaines,

· gestion budgétaire, 

· comptabilité publique, 

· commande publique, 

· droit funéraire, état civil, 

· organisation des élections, 

· urbanisme, 

· fonctionnement de la commune et de ses instances, 

· dossiers de subventions, 

· suivi des agents techniques et des travaux, 

· ...

Cet emploi sera occupé par un fonctionnaire ou éventuellement par un agent contractuel recruté par voie de contrat à durée déterminée pour une durée de …………………… (maximum 3 ans) compte tenu de la spécificité du métier de secrétaire général de mairie qui apporte au maire un appui administratif, technique et juridique dans des domaines aussi spécialisés et variés que les ressources humaines, le budget, l’urbanisme, les marchés publics ou encore l’état civil, … (vous pouvez ajouter des motifs supplémentaires justifiant le recours à un agent contractuel sur le fondement de l’article L.332-8-7° du code précité).

Le contrat sera renouvelable par reconduction expresse. La durée totale des contrats ne pourra excéder 6 ans. A l’issue de cette période maximale de 6 ans, le contrat de l’agent sera reconduit pour une durée indéterminée. 

- L'agent devra donc justifier d’un diplôme classé au moins au niveau … (bac + … : à préciser …), d’une qualification : …………… (à détailler) et d’une expérience professionnelle …………… (à détailler) et sa rémunération sera calculée, compte tenu de la nature des fonctions à exercer assimilées à un emploi de catégorie …… (A, B ou C), par référence à la grille indiciaire du grade de recrutement.

Le recrutement de l’agent contractuel sera prononcé à l’issue d’une procédure prévue par l’article L.332-21 du code général de la fonction publique, ceci afin de garantir l’égal accès aux emplois publics.

Les crédits correspondants sont inscrits au budget.






Fait à …………………………,







Le ………………………………, 











Le Maire,

Visa de la préfecture : 


Délibération rendue exécutoire par publication à compter du : 


Le Maire :

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de la présente publication.
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